
ACTION DESTRUCTIVE DE LA PECHE LITTORAL.E 

ET MOYENS D'Y REMEDIER. 

Par E. GILSON, 

Directeur de l'lnstJ tut marltime de Belgique. 

L e Consed lntc rnattona l pour 1' Explorat1on de la IVle r. con 
sulté par les Gouvernements, a d éclaré, dans sa séan ce du 
9 juin 1934, quïl est extrêmement d ésirable qu' une restrietion 
s olt apportée par accord international a la des truc ti on du Je uue 
potsson résultant de la pratique des méthodes actuell es d e la 
pê<:he. 

D e ux procédés de proteetion du jeune po1sson sont pro
posés et d éjà pratiqués dans d ivers pays : 

1 u La fixation d' une di mension minima des ma11les du fdet 
perlnettant r éch a ppement des plus jeunes poissons; 

2" La prohtbltlon du débarquement des j e unes po1ssons d ' une 
tai1l e 1nfé neure à une d1mension d é terminée pour chaque 
espèce par 1 es divers pays in téressés. 

I Dans Ie premier de ces procédés, Ie file t lui-même 
opère automat1quement un triage d es po1ssons capturés et 
relach e les plus petits au cours m êm e d e la traîne du cha
lut. ll éparg n e à ceux-ci un Sé jOUr prolongé dans rengin de 
pêche et surto ut r opératlon de la pnse à bord et ses effets 
m e urtrie rs 

II. Le second procédé comporte un triage manuel de tout 
Ie matériel ramassé par le ch a lut et d év ersé sur le pont. Il 
sauve la partie d e la capture qu1 a rés1sté à ce traitem en t. 
pourvu qu' e lle solt promptement reJ etée à la roer a vee les 
déc.hets et débns. 

ln1p erfection d es méthod es. 

I1 est bien connu que ni run ni ]' autre de ces deux procédés 
n·e~t parfait. 

On sait qu'une certa 1ne proportion des poisso ns d'une ta11le 
assez faibl e pour pouvo1r traverser des mailles d' une gran-

• 
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d ur donné . est relenu dans le fil t par suit du blocage des 
rnaiJl s de rarri ' r .. fond par les objels variés qui s'y accu
n1u1enl t aussi par la f rmetur partiellc d ces mailles par 
é tireme nt. lorsqu . la masse draguée att int un certain poids. 

On constate aussi qu partni 1 s poissons en1barqués et triés 
su1· Ie pont, il en est beaucoup qut c;onl morts ou trop avarié~ 
pour survivre à un rejet à la 1ne r. 

s d é fauts d deux méthodes son l bi en connus, Jna1s I ur 
in1portanc n ·est pas touj ours judicieusemen t appréciée. Les 
adversaires de la protection. sans se donn r la petne d" en 
rnesurer l' e ffet. en tirent des arguments e n fnveur d e la non .. 
• • 
111 terven tlon . 

'la1s la recherche scientifique. toujours scep tiqu~ et sans 
respect pour les opinions sans preuves à r appui. s' est avls~e 
de mesurer experimentalement la proportion moyenne des 
captures sauvées par un élarg tsc;ement des mailles et a ussi celle 
des jeunes poissons qui survivent aux opérations de la pêche et 
du triage à bord. et 1l ré ""uite des pat1en tes et ingénieuses in-

estigations des experts de divers pays : 

1 ° qu' une forte proportion des poissons capturés par d es 
mailles d' une grandeur donnee es t réellement relachée a u 
cours de la 1pêche ~ 

2 que la proportion des po1ssons qui surv1vent à la capture 
et a u triage rapide est considérable. 

c· est clone en se basan t sur des données expérlmen tal es 
que Ie Conseil international a con cl u à r efficacité et à I' oppor
tunité d. une intervention protectrice. 

Applicabilité des mesures de protection. 

Les deux procédés de proteetion ne sont pas également 
app]icables dans toutes les conditions de la pêch erie. 

. Pour la pêcherie de haute mer 1' adoption d' une 
grandeur minima des mailles de r arrière-fond du chalut 
( kuyl) ne paraît pas devoir rencontrer de grandes difficultés. 
En effet, la dimens1on imposée en ngleterre a la suite de 
recherches expérimentales dans la Mer du Nord. et qui pour
rait être proposée pour r accord in ternational, ne diffère que 
très peu de celles qui sont usitées dans la pêcherie des divers 
pays du Nord. 
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B 11 n ·en est pas de même dans la région très vois1ne 
des cótes, ou s exerce la pêche de la cre·vette qui emploie des 
filets à très petltes mailles. LÏmpositlon de la limite minimale 
des dimensions des mailles j ugée efhcace et acceptable en 
haute roer, entraînerait la suppression totale de cette pêch er1e 
spéciale qui est très importante. 

Cette mesure est clone 1nacceptable dans l' état actuel de ia 
technique de la pêche crevettière, et le procédé de 1' Interdic-
tion du débarquement du jeune po1sson, procédé dit de la 
taille minimale, constitue auJourd'hui pour les régtons lttto
rales Je seul moyen de proteetion du Jeune poisson. 

Ces considératlons ont conduit Ie C.onse1l International à 
convier les pays dans les eaux desquels s' exerce une pêcher1e 
littorale importante à fa1re une étude b1en documentée des 
conditions dans lesquelles cette pêcherie s' y poursuit et à dé
terrniner la forme sous laquelle une proteetion à la fots effj .. 
ca e et supportable par I industrie pourrait y être assurée. 

Répondant à cette Invitation, r AdminiStration de la Marine 
de Belgique a chargé la D1rectton de lïnstitut Marittme de 
procéder à une enquête expérimentale sur 1' ensemble de la 
question de la destructien du jeune potsson. 

Le travail a été entamé tmmédiatement et a donné mattère 
à la publication d'un ménloire détatllé comprenant r exposé 
documentaire des résultats obtenus, ains1 que des constdérê.
tions sur les questtons générales de la destruchou et de la 
protection. 

La présente notice, publiée en français et en flamand, 
- husse au mémo1re In-extenso J' exposé de la documentation 
el s~ attache surtout à mettre en év1dence certatnes données de 
fait qui peuvent fournu une base a la dtscuss1on des réglemen
ta tions que r on peut songer à établir sans crainte de tax.or 
trop durement notre pêcherie littorale 

IVIéthode. 

L.a Jnéthode adoplée dans ces recherches cons1ste dans 
r analyse détaillée du produit complet de chacune des pêches 
exécutées par un cotre à n1oteur au cours d' une longue période. 

La pénode d' observation a été de 1 6 mo1s. 
Le poids du matériel é ludié s' est élevé à 1 2 tonnes 1 2 == 

12,592 kg. 
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L n ombre d s poissons capturés a a lt ~ i n t I 64 ,0) 3 tnd i 1-

d us, q u i to us o nt été iden tifiés. e l rnesurés. 
Jls o n t été 1 épartis en une ca tégorie conun re ie le t un e 

ca tégori n o n con1mercia l . 
es derniers n con1p r nne n t qu d e t r .. s p e tit es ·p èc ~ ~ 

~ans a ucun vale ur sur Jes xnarché . ll en a é té tenu comptc 
par c e q u ' ils JOUent Ul1 r o le tmpo rta nt CO J11m e C OnSOJTi ffi c le ur
de la n o urriture dis p oo ibie d a ns la régio n c t com1ne é lé rnent 
d 'a liin ~ nta ti on parce quï ls sont eux-m ê m es d ev o rés en qua n 
tité par les p o tssans plus g rands. 

L e tableau Cl-d ssous d o nne les n ombres obtenus pa r r an -
lyse d " pêch es fa ite au cours d es 1 6 m ois. a insi q ue ce rta1ns 
c h iffres f o urn1s p a r Ie calcul. 

TABl FAU VII. 

l ombre d ï ndtvidus li
vre~ a u 1abo ra toire 

o mbre m oy e n d ' Indi
Vldu , par p êch e ]i-

, 
vree . . . . . . .. . .... . 

D estruc ti o n to tale par 
un co tre au cours d es 
1 6 m o1s d . o b se rva-
t1 on ............... .. 

D estruction to tal e p a r 
t oute la fl o tte a tl 
cours d es 1 6 n1o1s 
d ' obse rvation - nom
bre moye n d e b a
teaux : 98.33 ...... 

26 cspece" 
('0111111 e reiales 

142.475 

3.65 3 

88 7,46 6 

19 c pèu?S Les deux , . 
non-~otnn1 erc . g ro upt.• rcun1 

2 1.5 78 164.05.J 

533 4. 1 So 

1 .042 . ï 14 

ï .004.632 15. 15 0. 842 102.1 55. -174 

11 conv ien t d e n o te r que le n ombre total d es p oisson s de
truitsen 16 mois soit: 102.1 55 .474 n'es t calc ulé que 
p o ur la Ho tte du p ort d ' O stende L e n ombre to ta1 d e la d e.>
truc tio n o p érée p a r la fl o tte complè te d e la co te d e Belg1que 
d o it ê tre énormém ent plus é lev é. N o us n e tentons p as d' e n 
donne r une évalua ti on . en considéra tio n d e la grande va ria .. 
bilité d e r élém ent n o n commercial d a n s les dive rses régton~ 
U n e év a luation d e lïmportance totale d e la d estruc ti on p ar 
toule la flotte b e1ge est donnée plus loin p our les 7 esp èce
princ ipales que nous prenons à part e t qu1 p r ésentent so us 
ce rapport b eaucoup m oins d e variatio n . 
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Choix des 7 espèces principales. 

ll a été trouvé pratique de prendre à part dans la supputa
tion de 1' importance de la destruct1on et de 1 effet probable 
des mesures protectives, les 7 espèces les plus importantes 
qu1 sont indtquées dans le tableau ei-dessous avec le chiffre 
des captures de chacune, en 1 6 mo1s. 

~o Ie ................. . 
Liman de • • • • • • • • • • • • 

Fle t ................. . 

Plie ................. . 
Merlan ............. . 
Rouget ............. . 
Ral·e 

• • • • • • • • • • • • • • • 

5,846 
54.258 

I , 3 91 
9,473 

5 1, 89 7 
2,60 I 
1. 5 69 

12 7,039 
Ces 7 espèces comprennent plus des trois quarts du nombre 

total des po1ssons capturés par la Hotte d'Ostende, en 1 6 mois, 
et près des 9 d1xièmes des espèces commerciales. 

Maïs la Hotte littorale ostendaise ne représente que moins 
de la rooitie de celle de toute ]a cête. 11 eût donc été désirable 
que Ie même travail fût fait simultanément au moins dans un 
des autres ports de la pêche de la cête, en vue de controler et 
de compléter nos données de fa1t. Cette tache laborieuse 
n' ayant pas été entreprise, on ne peut procéder à une évalua
tion gén~rale que par un calcul de proportion, en admettant, 
cornme hypothèse de travail, que la moyenne de la capture 
d' un èotre d' Ostende en 1 6 mois, solt 7 7 5, 7 7 7 po1ssonz. 
peut être prtse comme base unitaire pour les autres ports) et 
en multtphant ce nombre moyen par Ie nombre de navires 
de ces ports. Ce calcul conduit à la conclusion que la destruc
tion des jeunes poissons par la pêche littorale de toute la cote 
de Belg1que doit dépasser 2 00 mi11ions dïndividus, pour les 
7 espèces seulement. 

Effet probable des procédés de protection. 

igna1ons d. a bord à ratten tlon du 1ecteur le diagramme 6 
du 1émoire. qu1 est ici reproduit Ce diagramme très Impor
tant est facile a consulter : il expose les nambres et les gran 
deur ~. 

oter que dans Ie graphique de chaque espèce, la ligne 
horizontale, ou hgne d·abscisse. porte des d1vis1ons indiquant 
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la s ' rie d :. taill s ob ervé . L s lignes v rtical s aboutis. an l 
à ha un d - s diviston cxpos nt d s no1nb1 s dïndividus : 
Je h iffr ~ po1·t' par ha une 1ndiqu notnbr pour chactllH~ 
d s taill =- et la longucur de c ~s lign s hu st proportion lle. 
Les lign s unissant les s mm l d ces ' 1 ticales, au ordon
né s, fol tnent la courbe ou trac ' d e chaque esp' ce. 

1. R églem ntation d e la din1en ion d es mailles. 

ne ·périrn nlation précis faisanl eneare défaut on nc 
pc ut gu ' re que compare l en tr elles des pêches f i t '"S a vee 
de 1nailles différentes. upposons clone que les pêches le 
nos 16 n1ois, au li u d ·avo.ir été faitcs av c le chalut très fin 
de nos er v e tti rs, aient é té pre tiquées a\ ec Ie ch a lut anglai 
à mailles de 7. 5 een timètres n diagonale é tirée. q ui est pro
posé pour 1' accord international : il est évident qu :. tous les 
jeunes poissons figurant sur In partie ga u he du diagramme 
6 auraient é té re lach és et m êm e que la partie droit aurait 
perdu un bon nombre d e poissons plus grands. La maigre 
capture du ere ettier aurait été diminuée de beaucoup d' uni
tés endables, tandis que les stocks d e r crutetnent a uraient 
gagné un nombre énorme d e très Jeunes individus. 

Mais un effet beaucoup plus grave serait résulté de r emploi 
de ce~ grandes mailles : r échappe xne n t de loutes les creve ltes, 
c' e t à-dire la perte de I' élém ent principal, essen ti e l. du butin 
d e notre pêcheur li ttoral. 

Peut-être faudra-t-il reehereher si un certain agrandissem ent 
des mailles, très élotgn é d e la dimen ston inte rnationale e t 
supportable par la p êch e rie crevettière, pourrait produire 
une épargne sérieuse des jeunes poissons ? c· est Jà une ques
tion très d élicate car elle est liée à celle de la libé ration des 
très jeunes crevettes vivantes e n vue de la conserva tion et de 
l' enrichi sement des stocks. e t à celle du tamisage, qui inté
ressent non eulement la pêcherie, mais ausst les habitud ~s 
du commerce creveltier. a salution exigera de recherches 
suivies et tres soigneuses e t, en attendant les conclusion~ de 
celles-ci, on ne peut pas songe r à imp oser un agrand issemen t 
des mailles usitées dans cette importante industrie. 

I I. Prohibition du d ébarq uement d es poissons d' une dimen-
sion inférieure à une celtaine grandeur dite « taille mini
male ». 
Ce procédé applicable partout, est adjuvant de la réglemen

tation des mailles qui n'est possible qu·en haute mer. la ou n e 
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s exerce pas la « micropêcherie » crevettière. Dans les régtons 
littorales, il constitue Ie seul procédé possible d 1ntervent1on 
efficace en faveur du très Jeune poisson. 

L'1nterdict1on du débarquement de tout poisson d'une 
taille inférieure à la mesure minimale officielle obligeralt Ie 
pêcheur à rejeter à la mer tout Ie contenu de son chalut, sauf 
les crevettes et les poissons d · une di menston supérieure à la 
taille minimale. Sous ce régime, il s'habituerait à prattquer ce 
rejet avec soin et rap1dement. ll comprendrait aussi, graduelle~ 
n1ent, lïntérêt quïl y auralt pour lu1 à taire ses traits de pêche 
aussi courts que possible et à s' absten1r de visiter les endroits 
ou il sait qu'il y a, à un moment donné, des accumulahons Je 
• • Jeunes potssons. 

Taille minimale à adopter. 

La question qui se pose dans toutes les régions à pêche 
crevettière importante est clone celle du choix d' une tatlle 
minimale assurant le maximum de proteetion pour les poissons 
a vee Ie mtntmum de sacrifice tmposé à l' industrie crevetttère. 

Les données numértques obten ues grä.ce à nos 16 mots 
d' observation fournissent aujourd'hui une base positive à 
r étude des deux effets corrélatifs que r on peut attendre d' une 
interdiction de débarquement : 

1 o Ie gain pour les stocks en roer; 
zo la réduction correspondante de la capture du pêcheur. 

L~s effets à attendre de trois tailles minimales prtses comme 
exernples sont examinés en détall dans le Mémoire tn~extenso: 

I la taille que 1' on peut appeler « taille mmimale oommer
ciale » et déstgner par les initiales LV (de Limite Ven-

dable); 
2. la Taille Minimale de 18 centimètres, soit : TM 18; 
3. la Taille Minimale de 24 cen timètres, soit : TM 24. 

Jetons encore un coup d'reil sur Ie Dtagramme 6, et notons
y, d' après la position des flèches LV et des deux lignes ver
ticales pointillées TM 18 et TM 24, les nombres et les tailles 
des poissons de chacune des 7 espèces dont Ie débarquement 
aurait été interdit au cours des 1 6 mois. 11 ne faut pas perdre 
de vue que pour apprécier r importance de r effet produit par 
chacune des mesures, il faut ten1r compte à la fo1s du nombre 
dïndividus et de leur valeur relative déterminée surtout par 

leur tail Ie. 
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. La taille 1ninin1a1e commerciale LV rend aux stocks 
de recrutement d toutes les espèces un nombre énorme de 
j unes é lémen t~ sans imposer aux p êch e urs aucun sacrihce sur 
le total de sa capture. 

8. Sous la ta ille mintmale TM 18, il y a 4 espèces qui 
n ' auratent rten pcrdu de venda ble, tout en aJoutant aux s tock s 
le meme n ombre d e poissons plus grands : la ra1e, Ie rouget, le 
merlan e t le fle t. Les 3 autres : la plie, la limande et la sole, 
a ura tent donné a ux stocks et enlevé à la capture un pelit 
nombre d e potssons de taille minime. 

C. o us la taille minimale MT 24, Ie merlan n ' aurait 
encorc 1ien perdu de vendable. Les 6 autres espèces auraient 
a jouté a ux stocks un nombre plus élevé de poissons plus 
g rands. mais laujours en dessous de 24 cent., e t il faut remar
quer que dans eet te aJ oute, s1 la taille croît vers la droite, Ie 
nombre décroît rapidement dans la m ême direction. 

Nous ne pouvons songer à reproduire, dans cette notice 
d éja trop longue, les tableaux qui, dans le M émoire in extenso, 
exposent en détail la composition de chac un des lots d e pois
sons de chacune des 7 espèces, gagnés par les stocks de recru
tement et perdus pour la p êche crevettière. Nous signalons 
donc simpierneut au lecteur d éstreux de disposer des rense i
gn ements numériques les tableaux XVI à XXll du Mémoire. 

Ces donnée de fait et les d éducbons immédiates qui en dé
coulent conduisent à la conviction que I' établissement d' une 
taille minimale supérieure à la taille commerciale LV est 
éminemment désirable. parce qu· elle rendrait à la mer un 
nombre plus considérable d. unités d. une valeur reproductive 
plus élevée. La taxe qu'imposerait aujourd'hui à la pêcheri~ 
dans les conditions nouvelles de la motorisation, la taille 
minimale de 24 centimetres ne serait pas moins supportable 
que ne l'était autrefois, jusqu'en 1928, la taille de 18 centi
mètres qui n e donnait lieu à aucune plainte. 

Aj outons qu' éventuellement on pourrait sans inconvénieut 
se rallier à la taille de 23 centimètres, dans un but d' unifo:·
misation, si d' au tres na ti ons lui donnaient la préférence. 

On pourrait aussi laisser subsister la taille minimale de 
2 5 centimètres qui est encore en vigueur pour Ie turbot et la 
barbue, ou tout autre taille applicable aux poissons qui n'in 
téressent pas la pêche littorale. 




